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g) à produire et à déposer, s’il y a lieu, toute déclaration 
d’enregistrement, pour le montant qu’il jugera approprié, 
auprès des autorités compétentes, à produire et déposer 
auprès de ces autorités tout prospectus, circulaire d’off re 
ou tout autre document qui pourrait être requis en vertu 
de la législation ou réglementation applicable, à apporter, 
par la suite, toute modifi cation nécessaire à l’un ou l’autre 
de ces documents, à fournir tout renseignement nécessaire 
à l’une ou l’autre de ces fi ns et à nommer toute personne 
pour poser tout acte requis en vertu de telle législation 
ou réglementation ou par ces autorités compétentes et 
pour recevoir, au nom du Québec, les recommandations, 
directives et avis donnés par ces autorités;

h) à livrer et faire en sorte que soient livrés les titres 
d’emprunt vendus contre paiement de leur prix de vente 
et à signer toute directive et tout reçu à cet égard;

i) à eff ectuer toute dépense et prendre en charge tous 
les frais, honoraires, déboursés ou coûts relatifs à un 
emprunt eff ectué en vertu du présent régime d’emprunts, 
y compris, s’il y a lieu, ceux encourus par les prêteurs, les 
preneurs fermes, les mandataires, les courtiers, les agents 
ou les fi duciaires;

Q  la signature apposée par toute personne auto-
risée, en vertu de l’Arrêté numéro FIN-3 du ministre 
des Finances du 7 juillet 2003, tel que cet arrêté pourra 
être modifi é ou remplacé de temps à autre, à conclure 
et à signer un emprunt, sur l’un ou l’autre des contrats, 
mandats, titres d’emprunt ou autres documents relatifs 
à un emprunt conclu dans le cadre du présent régime 
d’emprunts, constitue une preuve concluante de l’approba-
tion de ce contrat, mandat, titre d’emprunt ou autre docu-
ment relatif à un emprunt par le ministre des Finances 
et de la détermination, par ce dernier, du montant et des 
autres caractéristiques et de son acceptation des condi-
tions et modalités de tout emprunt conclu dans le cadre 
du présent régime d’emprunts;

Q  les faits visés aux premier et quatrième alinéas du 
dispositif puissent être attestés par toute personne auto-
risée à conclure et signer un emprunt en vertu de l’Arrêté 
numéro FIN-3 du ministre des Finances du 7 juillet 2003, 
tel que cet arrêté pourra être modifi é ou remplacé de temps 
à autre;

Q  le premier alinéa du dispositif du décret 
numéro 313-2020 du 25 mars 2020 soit modifi é par le 
remplacement de « 30 juin 2022 » par « 12 mai 2021 ». 

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

74825

Gouvernement du Québec

Décret 670-2021, 12 mai 2021
C  des modifications au décret numéro 1180-
2005 du 7 décembre 2005 concernant un régime 
d’emprunts autorisant le ministre des Finances à 
emprunter par l’émission et la vente de billets à moyen 
terme du Québec dans le cadre d’une offre continuelle 
en Europe et ailleurs et augmentant l’encours autorisé 
de 10 000 000 000 $ à 14 000 000 000 $

A  , par le décret numéro 1180-2005 du 

7 décembre 2005, modifi é par les décrets numéro 586-
2008 du 11 juin 2008, numéro 137-2013 du 20 février 
2013 et numéro 462-2015 du 3 juin 2015, le gouverne-
ment a confi rmé et continué le régime d’emprunts autorisé 
par les décrets antérieurs et en vertu duquel le ministre 
des Finances est autorisé à emprunter par l’émission et 
la vente de billets dans le cadre d’une off re continuelle 
en Europe ou ailleurs, dont la valeur nominale globale 
en cours à quelque moment que ce soit ne doit pas excé-
der 22 000 000 000 $ en monnaie légale des États-Unis 
d’Amérique ou l’équivalent en toute autre monnaie;

A  ’il y a lieu d’augmenter la valeur nominale 
globale des billets en cours à quelque moment que ce soit 
aux termes de ce régime d’emprunts, à 30 000 000 000 $ 
en monnaie légale des États-Unis d’Amérique ou l’équi-
valent en toute autre monnaie;

A   ce régime d’emprunts établit les limites 
des emprunts pouvant être eff ectués, notamment la limite 
relative au taux de rendement que tout billet ne doit pas 
excéder lors de sa négociation;

A  ’il y a lieu de modifi er cette limite afi n de 
prévoir une solution de substitution adéquate dans le cas 
où le taux de référence applicable n’était plus disponible, 
cessait d’être publié de façon permanente ou pour une 
durée indéterminée, ou s’il était jugé non représentatif 
sur les marchés fi nanciers;

A  ’il y a lieu de modifier le décret 
numéro 1180-2005 du 7 décembre 2005 en conséquence;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Q  le décret numéro 1180-2005 du 7 décembre 2005, 
modifi é par les décrets numéro 586-2008 du 11 juin 2008, 
numéro 137-2013 du 20 février 2013 et numéro 462-
2015 du 3 juin 2015, soit modifi é de nouveau de la façon 
suivante :
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a) par le remplacement, dans le premier alinéa du 
dispositif, du nombre « 22 000 000 000 » par le nombre 
« 30 000 000 000 »;

b) par le remplacement du paragraphe b du hui-
tième alinéa du dispositif par le paragraphe suivant :

« b) dans le cas d’un billet à taux variable émis et 
vendu, le Taux de rendement, valable jusqu’à la première 
date à laquelle le taux d’intérêt applicable à ce billet sera 
déterminé à nouveau, n’excède pas le taux LIBOR dans la 
monnaie du billet dont l’échéance sera comparable à celle 
correspondant à la période de détermination des intérêts, 
majoré de 200 points de base. Dans l’éventualité où le 
taux LIBOR dans la monnaie du billet n’était pas dispo-
nible, cessait d’être publié de façon permanente ou pour 
une durée indéterminée ou s’il était jugé non représenta-
tif sur les marchés fi nanciers, le taux de référence appli-
cable sera alors déterminé par le ministre des Finances, 
en tenant compte de toute convention de marché exis-
tante ou de toute recommandation faite par toute autorité 
règlementaire compétente en cette matière sur le marché 
concerné; ».

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

74826

Gouvernement du Québec

Décret 671-2021, 12 mai 2021
C  la nomination d’un membre indépendant 
du conseil d’administration de la Caisse de dépôt et 
placement du Québec

A  , en vertu du premier alinéa de l’article 5 
de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Québec 
(chapitre C-2), les aff aires de la Caisse sont administrées 
par un conseil d’administration composé d’un minimum 
de neuf membres et d’au plus quinze membres dont le 
président du conseil et le président et chef de la direction, 
les membres autres que ceux-ci sont nommés par le gou-
vernement, après consultation du conseil, pour un mandat 
d’au plus cinq ans et le gouvernement fi xe, selon le cas, 
le traitement, le traitement additionnel, les honoraires ou 
les allocations de tous les membres du conseil d’adminis-
tration à l’exception du président et chef de la direction;

A  , en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 5.5 de cette loi, au moins les deux tiers des membres 
du conseil d’administration, dont le président du conseil, 
doivent être indépendants;

A  , en vertu de l’article 5.6 de cette loi, les 
membres indépendants sont choisis en tenant compte du 
profi l d’expertise et d’expérience établi, le cas échéant, 
par le conseil d’administration;

A  , en vertu de l’article 10 de cette loi, toute 
vacance parmi les membres du conseil est comblée suivant 
les règles de nomination prévues à la présente loi;

A  , en vertu du décret numéro 323-2015 
du 7 avril 2015, monsieur Bertrand Cesvet a été nommé 
membre indépendant du conseil d’administration de la 
Caisse de dépôt et placement du Québec, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pouvoir à son 
remplacement;

A   le conseil d’administration de la Caisse 
de dépôt et placement du Québec a été consulté relative-
ment à la nomination du membre indépendant désigné 
ci-après;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Q  monsieur Jean St-Gelais, administrateur de socié-
tés, soit nommé membre indépendant du conseil d’admi-
nistration de la Caisse de dépôt et placement du Québec 
pour un mandat de quatre ans à compter des présentes, en 
remplacement de monsieur Bertrand Cesvet;

Q  le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 concer-
nant la rémunération des membres des conseils d’admi-
nistration de certaines sociétés d’État et les modifi cations 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent 
à monsieur Jean St-Gelais nommé en vertu du présent 
décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

74827

Gouvernement du Québec

Décret 672-2021, 12 mai 2021
C  un régime d’emprunts spécifique institué 
par l’Institut national de santé publique du Québec

A  , en vertu du paragraphe 6° du pre-
mier alinéa de l’article 24 de la Loi sur le ministère des 
Finances (chapitre M-24.01), est institué, au ministère des 
Finances, un Fonds de fi nancement aff ecté au fi nancement 
de tout organisme et toute entreprise du gouvernement 
dont la loi prévoit la possibilité pour le gouvernement de 
garantir les emprunts;
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